
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LAURENT-DE-L'ÎLE-D'ORLÉANS 

 

 

 

 

RÈGLEMENT NO. 611-2021 

Règlement visant à modifier le règlement de construction numéro 603-2021 afin 

d’ajouter certaines dispositions concernant les dalles de béton.  

________________________________________________________________________ 

 

ATTENDU QUE durant le processus de modification de ses règlements d’urbanisme au 

printemps dernier, le conseil municipal a détecté certains éléments qu’il désirait revoir et 

modifier,  

 

ATTENDU QUE pour cette raison, une première modification à son règlement de 

construction.    

 

ATTENDU QUE le projet de règlement est disponible sur le site Internet de la 

Municipalité ainsi qu’au bureau municipal, sis au 6822, chemin Royal à Saint-Laurent, 
 

Par conséquence, le règlement de construction est modifié par les éléments suivants : 
 
Article 1  
 
À la section 2, concernant les « Dispositions particulières relatives aux bâtiments », 
l’article 3.2.3 sur la « Fondation du bâtiment principal » est modifié de la façon suivante :  
 

1o par le remplacement des deux premiers alinéas :  
 

« Un bâtiment principal doit comporter un mur de fondation permanent et continu 
sur tout son périmètre. Depuis l'assise jusqu'au niveau fini du sol, le mur de 
fondation doit être construit de béton coulé sur place. Toutefois, un mur de fondation 
peut être réalisé en blocs de béton, mais doit être recouvert d'un matériau de 
revêtement extérieur autorisé.  
 
Le premier alinéa ne s’applique pas aux maisons mobiles. Toutefois, celles-ci 
doivent être ancrées au sol et l’espace entre le sol et le dessous du bâtiment doit 
être fermé de façon à être camouflé (voir la section 4). » 
 
Par les suivants :  
 
« Un bâtiment principal peut être érigé sur l’une ou l’autre des options suivantes : 
 

1) une dalle flottante de béton pourvu qu’elle soit à l’abri de toute possibilité de 
désordre ou de soulèvement dû au gel; 

 
2) un mur de fondation permanent et continu sur tout son périmètre. Depuis 

l'assise jusqu'au niveau fini du sol, le mur de fondation doit être construit de 



béton coulé sur place. Toutefois, un mur de fondation peut être réalisé en 
blocs de béton, mais doit être recouvert d'un matériau de revêtement 
extérieur autorisé.  

 
Malgré ce qui précède, cet article ne s’applique pas dans le cas d’une maison 
mobile. Toutefois, celle-ci doit être ancrée au sol et l’espace entre le sol et le 
dessous du bâtiment doit être fermé de façon à être camouflé (voir la section 4). » 

 
 
 
Article 2 : Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
 
_________________________ _______________________________ 
Michelle Moisan Debbie Deslauriers 
Directrice générale / secrétaire-trésorière Mairesse 
 
 


